
 L’élingue à usage unique 
 

attention au déplacement des risques  

 
 

Cela fait quelques temps que sont apparues les élingues à usage unique 
sur nos chantiers. 
 
Utilisée comme le fabricant le prescrit, elle offre la garantie d’une 
manutention sans risque lors de la livraison et de la manipulation de 
treillis soudés sur les chantiers. 
 
Elle est constituée d’une élingue textile sur laquelle est intégré un clip en 
matière plastique comprenant une lame coupante. Celle-ci est insérée 
dans la fibre et détruira l’élingue lorsqu’on voudra la retirer. 
 
L’étiquette  
 
Sur le corps de l’élingue est cousue une étiquette comportant des 
indications claires et précises. (Ne pas réutiliser sans le clip, non 
réutilisable etc. ..) 
 
Sur l’élingue 
 
L’inscription « ne pas réutiliser » apparaît en gros caractères. 
 
Sur le support publicitaire 
 
« Il est impossible d’enlever l’élingue sans la détruire. » 
 
Le clip 
 
Une fois le clip serré, la lame traverse l’élingue. 
Il n’est plus possible d’ôter le clip sans abîmer l’élingue. 
 
Avant usage 
 
Les élingues sont positionnées par le fournisseur. Les clips sont actionnés. 
 
Après usage 
 
La lame du clip a déchiqueté l’élingue. Celle-ci est hors d’usage. Elle est 
destinée au rebus. 



 
Commentaires : 
 
Si tout est si parfait, pourquoi attirer l’attention sur ce matériel.  
 
Sur nos chantiers, les compagnons ont vite compris que s’ils arrivaient à 
ôter le clip sans que la lame ne la coupe, ils pourraient réutiliser l’élingue 
pour d’autres usages. (malgré les annotations sur l’étiquette et sur le 
corps de l’élingue).   
 
C’est trop facile 
 
A l’aide de leur marteau, ils cassent le clip plastique afin de pouvoir 
extraire la lame avant que celle-ci n’abîme les fibres de l’élingue.  
 
D’autres risques 
 
Attention :  
 
Si un compagnon ignore volontairement les inscriptions figurant sur 
l’étiquette et sur l’élingue, il n’y a pas de raison pour qu’il se soit inquiété 
sur sa résistance aux charges. 
 
Nous avons également constaté que lorsqu’il cassait le clip avec son 
marteau, la lame coupante abîmait des fibres rendant l’élingue d’autant 
plus dangereuse. 
 
Conclusion : 
 
L’élingue à usage unique est une bonne chose si elle est utilisée dans les 
règles de l’art, c’est-à-dire tel que le fabricant le prescrit. 
Il apparaît comme indispensable que tout utilisateur de ce type d’élingue 
soit dûment instruit et que son instruction soit consignée dans un registre. 
Il faut également mettre un récipient à rebus, à proximité du lieu de 
stockage des treillis soudés. 
Etant donné que depuis la zone de stockage, les paquets de treillis sont 
rarement déplacés en une seule fois. Il faut également prévoir des 
élingues complémentaires pour les manutentionner jusqu’à leur 
destination définitive.  
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